
 
 
 
 
 

    
    
    
    
    
    
    
    
Le brûlage d'herbe, une habitude à perdre! 
 
Le brûlage d'herbe morte au printemps constitue une pratique de moins en moins répandue.  La Société de 
protection des forêts contre le feu (SOPFEU) tient à rappeler qu'il faut cesser de procéder au brûlage de 
l'herbe.  Malheureusement, à chaque année, au Québec, cette pratique est à l'origine de près de 20 
incendies de forêt qui couvrent une superficie comparable à 60 terrains de football. 
 
À propos du brûlage de rebuts 
 
Bon an, mal an, 20% des incendies de forêt signalés en avril et mai sont imputables à des brûlages de 
rebuts.  De nombreux propriétaires procèdent à un grand ménage printanier en utilisant le feu, sans se 
méfier des risques qu'ils font courir à la forêt. 
 
Avant que la verdure soit abondante, l'herbe sèche et les broussailles deviennent propices à la propagation 
des flammes, dès que le beau temps se met de la partie.  Quelques étincelles soulevées par une bourrasque 
de vent peuvent vous causer de bien mauvaises surprises...  Avant d'allumer, la SOPFEU invite les citoyens à 
s'informer auprès de la municipalité pour connaître les règlements entourant cette pratique.  
 

Programme Cisaille 
 
La Sûreté du Québec – Poste de la  MRC de l’Érable - lutte à contrer la culture de cannabis et invite la 
population à signaler toutes activités criminelles liées à ce phénomène. Soyez  assurés que toute 
information transmise sera traitée confidentiellement et ce en contactant les intervenants suivants :  

 
Sergent détective Jules Gosselin, Agent Jean-François Pouliot ou un autre policier au 819-362-1221. 
 
En signalant, vous contribuez au développement d’un milieu de vie sain et sécuritaire car «La sécurité c’est 
l’affaire de tous»!    
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Pour d’autres renseignements sur Villeroy, visitez le site www.municipalite-villeroy.ca ! 

Mercredi 31 mars 2010 
4 assemblées générales annuelles 
 
Le mercredi 31 mars 2010, quatre organismes tiendront 
à tour de rôle leur assemblée générale annuelle.  Cette 
soirée aura lieu dès 19h30 à la Salle municipale.  La 
population est attendue en grand nombre!  Les avis de 
convocation sont publiés en page 2 et 3. 
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Centre d'accès communautaire à Internet Le Royen de Villeroy 

Avis de convocation - Assemblée générale annuelle 

 
Vous êtes tous convoqués à l’assemblée générale annuelle du Centre d'accès communautaire à Internet Le Royen de 
Villeroy. 
 

Date :  Mercredi 31 mars 2010 

Heure :  19h30 

Endroit :  Salle municipale  

 
Ordre du jour: 
1. Ouverture de l’assemblée; 
2. Lecture et adoption du procès verbal de l’assemblée générale du 24 mars 2009; 
3. Rapport financier 2009 - 2010; 
4. Rapport des cours; 
5. Varia; 
6. Levée de l’assemblée. 

Corporation de Développement Économique de Villeroy 

Avis de convocation - Assemblée générale annuelle 

 
Vous êtes tous convoqués à l’assemblée générale annuelle de la Corporation de Développement Économique de 
Villeroy. 
 

Date :  Mercredi 31 mars 2010 

Heure :  19h30 

Endroit : Salle municipale  

 
Ordre du jour: 
1. Ouverture de l’assemblée; 

2. Lecture de l’avis de convocation et constatation que l’avis a été dûment donné; 

3. Adoption du procès-verbal de l’assemblé générale annuelle du 24 mars 2009; 

4. Rapport financier 2009; 

5. Rapport d'activités 2009; 

6. Divers; 

7. Levée de l’assemblée. 

 
          Johanne Gingras, Secrétaire-trésorière  
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Festival de la Canneberge de Villeroy 
Avis de convocation - Assemblée générale annuelle 

 
Tous les résidents de Villeroy sont convoqués à l’Assemblée générale annuelle du Festival de la Canneberge de 
Villeroy. 
 
Date :  Mercredi 31 mars 2010 

Heure :  19h30 

Endroit : Salle municipale  

 
Ordre du jour : 
1. Ouverture de l’assemblée;  
2. Lecture de l’avis de convocation et constatation que l’avis a été dûment donné; 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 24 mars 2009;  
4. Lecture et adoption du rapport financier au 31-12-2009; 
5. Suivi du plan triennal 2009-2011;  
6. Rapport du Président depuis la fondation du Festival de la Canneberge de Villeroy;  
7. Élection des administrateurs (5 postes d’administrateurs sont ouverts : 4 postes 
sortants et 1 poste à combler); 
8. Varia; 
9. Levée de l’assemblée.  
 
                                                                                           Mélanie Laliberté, Secrétaire-trésorière 
 
 

Les Loisirs Festigrouilles inc. 

Avis de convocation - Assemblée générale annuelle 
 
Vous êtes tous convoqués à l’assemblée générale annuelle des Loisirs Festigrouille inc. 
 
Date :  Mercredi 31 mars 2010 
Heure : 19h30 
Endroit : Salle municipale  
 
Ordre du jour: 
1. Ouverture de l’assemblée; 
2. Lecture de l’avis de convocation et constatation que l’avis a été dûment donné; 
3. Adoption du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle du 24 mars 2009; 
4. Adoption du rapport financier 2009-2010; 
5. Élection des administrateurs ( 4 postes d’administrateurs seront ouverts); 
6. Divers; 
7. Levée de l’assemblée. 
 
           Angèle Germain, Secrétaire  
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Assemblée annuelle de la Caisse de L'Érable 
 
Le Club FADOQ tient a remercier toutes les personnes qui sont venus présenter la pétition à la caisse de 
l'érable de Plessisville et l'assemblée spéciale qui a eu lieu a Villeroy.  N'oubliez pas l'assemblée annuelle de 
la Caisse qui aura lieu le lundi 19 avril 2010 à 19 h 30 au Gymnase de l’école Sainte-Marie à Princeville, (75, 
rue Mgr Poirier). 

 

Criée des âmes organisée par la Corporation Villeraine St-Philias 
 
La Corporation Villeraine St-Philias  fera une criée des âmes le dimanche 25 avril 2010 après la messe de 
10h30. Nous procéderons à la vente d’objets que nous aurons reçus des gens qui veulent se départir de 
choses qui leur sont inutiles. Nous vous demandons de nous appeler au : 819-385-4766 pour nous apporter 
ces articles.  Il ne doit pas y avoir de vêtements ni d’objets lourds ou qui seraient endommagés.  Ce pourrait 
être des bibelots, de la vaisselle, des choses faciles à transporter et à vendre, car les fonds seront utilisés 
pour certaines réparations qui doivent être effectués à l’église. En cas de pluie l’activité se déroulera à 
l’intérieur. 
 

Horaire des messes pour la paroisse Saint-Philéas de Villeroy 
 

Jeudi Saint (1er avril) :  Messe à 19h30 (Présidée par M. Onil Godbout, curé) 
 

Veillée Pascale (samedi 3 avril) : Messe à 20h (Présidée par M. Michel Paré, vicaire) 
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AVRIL 2010 
 
DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM 
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Dates à retenir 
 

Lundi 5 avril 2010 
Séance du conseil municipal 
19h30 à la Salle de l’école 
 
Lundi 19 avril 2010 
Assemblée générale annuelle 
de la Caisse de L'Érable 
19h30 à l'école Ste-Marie de Princeville 
 
Dimanche 25 avril 2010 
Criée des âmes 
Après la messe de 10h30 à l'église 
 

DATE DE TOMBÉE POUR VOS TEXTES :  
Envoyez le tout à info@municipalite-villeroy.ca  
d’ici le 15 avril 2010. 
 

Collecte des matières résiduelles 
 
Lundi 5 avril 2010 : Déchets seulement 
 
Lundi 12 avril 2010: Récupération seulement 
 
Lundi 19 avril 2010 : Déchets seulement 
 
Lundi 26 avril 2010 : Récupération seulement 


